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FÉVRIER 2019 – SPECIAL CONGRÈS DE L’ACMQ 

 
Les 29 et 30 octobre 2018 se tenait le congrès annuel de l’Association des Conseils multidisciplinaires du 
Québec (ACMQ). 4 délégués de notre comité exécutif du Conseil Multidisciplinaire (CECM) et la DSM 
(Direction des services multidisciplinaires) ont pu participer aux conférences et ateliers lors de ces journées. 
Nous joignons le journal de l’ACMQ -spéciale congrès qui traite de toutes les conférences et tous les 
ateliers auxquels nous avons eu la chance de participer. 
 
Voici quelques liens utiles pour en savoir plus :  

 Protecteur du citoyen : www.protecteurducitoyen.qc.ca   
 Leur dernier rapport est disponible sur leur site internet. 

 Essai de Vanessa Roy : https://savoirs.usherbrooke.ca/handle/11143/11904 
 Cet essai détaille les différents défis de gouvernance des Conseils multidisciplinaires. À lire! 

 René Villemure, éthicien : https://www.ethique.net/fr/  
 La collaboration veut dire travailler ensemble. Une juste-collaboration, une juste-traitance! 

 Association Québécoise des archivistes médicaux : www.agisq.ca 
Les archivistes médicaux sont les spécialistes de l’information. Avec les avancements 
technologiques, ce sont des alliés incomparables. 
 

….. 
 

Richard Breton (patient partenaire) et Jacques Grégoire (intervenant) nous ont entretenus sur la 
collaboration entre le patient partenaire et l’équipe traitante en santé mentale. La définition suivante du 
patient partenaire est éloquente et permait de comprendre les différents types de patients partenaires :   

 Patient partenaire de soins : participe activement à son processus de rétablissement 

 Collaborateur : participe à l’organisation des services 

 Formateur : participe au développement des connaissances, à certains comités 

 Partenaire de recherche : participe à des projets de recherche. 

Définition du patient partenaire : « une personne progressivement habilitée au cours de 

son parcours de santé à faire des choix de santé libres et éclairés. Ses savoirs expér ientiels 

sont reconnus et ses compétences de soins développées avec l’aide d’intervenants de 

l’équipe. Respecté dans tous les aspects de son humanité, le patient partenaire est un 

membre à part entière de cette équipe en ce qui concerne les soins et services qui lui sont 

offerts. Tout en reconnaissant et en respectant l’expertise des membres de l’équipe, il 

oriente leurs préoccupations autour de ses besoins et de son projet de vie.  » 

 

http://www.protecteurducitoyen.qc.ca/
https://savoirs.usherbrooke.ca/handle/11143/11904
https://www.ethique.net/fr/
http://www.agisq.ca/


 

 

À l’automne 2019, le 

congrès de l’ACMQ se 

tiendra sur une journée 

seulement. 

 

Le lendemain se tiendra 

le premier congrès 

conjoint entre 

l’Association des 

Conseils 

Multidisciplinaires, 

l’Association des 

Conseils des infirmiers et 

infirmières et 

l’Association des 

Conseils des Médecins, 

dentistes et pharmaciens.  

 

Nous ne raterons pas ce 

rendez-vous où les 

enjeux d’interdisciplinarité 

seront abordés. 

 

À NE PAS 

MANQUER 

ATELIERS 

Les représentants du CECM et de la DSM du CEMTL ont participé à des ateliers: table des présidents, 
table des communications, ateliers sur la rédaction d’avis et recommandations et table des DSM. Voici ce 
que nous retenons: 
 

 Table des présidents : Des enjeux tels les difficultés d’actualiser les mandats locaux qui empêchent 

l’actualisation des mandats régionaux, la géométrie variable d’un CM à un autre entre autres en ce 

qui concerne le représentant du CM au Conseil d’administration des établissements et le CMPC ont 

été abordés. Toujours, le défi de communication avec les membres demeure. Votre CM prend note 

de ces situations et pourra s’inspirer de travaux réalisés par les CM de d’autres établissements pour 

faire avancer nos dossiers. 

 

 Table des DSM : A cette table fût discuté divers enjeux tels la révision à venir de la LSSS, la 

révision de la régie interne de l’ACMQ, la collaboration interconseils (CM, CII, CMDP) ainsi que les 

conditions d’exercice des CM et l’actualisation des mandats de ceux-ci. Il est suggéré d’avoir un 

atelier DSM-Présidents étant donné que les enjeux discutés sont semblables. De cet atelier, on 

retient que le CM pourrait rouvrir ses règlements de régie interne afin d’y inclure des notions de 

vote électronique et de durée des mandats.  

 

 

 

 

 

 Table des communications : Cet atelier fût fort inspirant. 

Étant donné que les communications avec les membres 

restent un défi constant, nous retenons qu’il faut 

actualiser notre plan de communications. Ce dernier a 

été révisé dernièrement et contient plusieurs éléments 

qui seront mis à jour au fur et à mesure. A commencer 

par notre page Intranet qui a déjà commencé à être 

revampé. Aussi, nous travaillons à rendre les outils déjà 

disponibles plus conviviaux. Nous vous invitons à titre 

d’exemple à aller voir les documents des comités de 

pairs qui sont plus faciles à utiliser. 

 

 Atelier sur les avis et recommandations : Les avis et 

recommandations peuvent être demandés par une 

direction ou une personne et déposés au conseil 

d’administration et/ou au PDG de l’établissement selon 

le cas. Pour que ces documents soient considérés, 

mieux vaut les écrire avec rigueur, en utilisant les bons 

termes. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NE PAS DÉPLACER NI MODIFIER LE LOGO 

Visitez notre page intranet pour toutes 

nos actualités  

http://intranetcemtl.cemtl.rtss.qc.ca/in

dex.php?id=977 
 

http://intranetcemtl.cemtl.rtss.qc.ca/index.php?id=977
http://intranetcemtl.cemtl.rtss.qc.ca/index.php?id=977

